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L'UCL se distancie d'écrits
niant le droit à l'avortement

• L'avortement est "encore plus immoral" que le viol,
peut-on lire dans un support de cours de philosophie.

Un texte d'une quinzaine de pages a créé l'émoi ce mardi sur les
réseaux sociaux et dans les travées de l'UCL. Ce texte, révélé
par l'association de défense des droits Synergie Wallonie, sert

de notes de cours pour une centaine d'étudiants de première bac qui
suivent un cours de philosophie. Rédigé par l'enseignant Stéphane
Mercier, on y lit que "l'avortement est le meurtre d'une personne inno-
cente. Et c'est même un meurtre particulièrement abject,parce que l'in-
nocent en question est sans défemie."Plus loin, on lit aussi que l'avorte-
ment est "encore plus immoral" que le viol.

En contradiction avec les valeurs de l'université catholique
Dans le courant de la journée, l'UCL a tenu à réagir par un bref

communiqué. Elle se distancie de ces propos, mais veille à ne pas
condamner l'enseignant avant de l'avoir entendu. "Nous voulons
d'abord savoir à quoi servaient ces notes dans le cadre de son cours",
précise Marc Lits, prorecteur à l'enseignement. On apprend dès lors
dans le communiqué que les autorités de l'université ont" convoqué"
l'enseignant" afin de l'entendre et d'instruire ledossier.""Quelle que soit
l'issue de l'instruction, lit-on encore, le droit à l'avortement est inscrit
dans le droit belge et la note dont l'ueL a connaissance est en contradic-
tion avec lesvaleurs portées par l'université. Lefait de véhiculer desposi-
tions contraires à ces valeurs dans le cadre d'un enseignement est inac-
ceptable."Notons qu'implicitement, par ce communiqué qui se place
sur le terrain des valeurs, l'université catholique interroge une nou-
velle fois sa proximité avec les positions tenues par l'Eglise.

Par ailleurs, Stéphane Mercier est un professeur invité pour la pre-
mière fois cette année à l'UCLet il ne donne que quelques heures de
cours pour remplacer une enseignante en congé sabbatique. Selon
l'agence Belga, Stéphane Mercier est également chargé de cours au
séminaire de Namur.
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